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Intensité lumineuse
« Pis, finalement! Y fais-tu assez clair dans c’te bergerie-là? »
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Commençons par les brebis…
Tout le monde le sait, le mouton est un animal à reproduc-

tion saisonnière. Afi n d’assurer un approvisionnement régulier 
des marchés, il faut faire preuve d’ingéniosité pour déjouer ce 
phénomène naturel. L’utilisation d’un programme de photopé-
riode est d’ailleurs un moyen très effi  cace d’y arriver. Les résul-
tats probants des travaux de Johanne Cameron et de l’équipe 
de François Castonguay sur l’utilisation d’un calendrier photo-
périodique nommé AAC Type CC4 ont fait le tour du Québec. 
Déjà à la fi n de l’année 2006, le Centre d’expertise en produc-
tion ovine du Québec (CEPOQ) dénombrait 35 entreprises 
utilisant ce programme de photopériode. Malgré le succès de 
la méthode et tous les essais réalisés, la question de l’intensité 
lumineuse à utiliser subsistait toujours… jusqu’à aujourd’hui! 

Aucune étude n’a jamais été réalisée sur les eff ets de l’in-
tensité lumineuse sur les performances reproductrices et 
zootechniques des brebis. Les intensités généralement recom-
mandées par les spécialistes français de la photopériode dans 
les documents techniques sont de l’ordre de 200 lux et plus, ce 
qui est bien au-delà des intensités habituellement retrouvées à 
l’intérieur de la plupart des bergeries québécoises. En eff et, au 
printemps 1997, une équipe du ministère de l’Agriculture, des 
Pêcheries et de l’Alimentation (MAPAQ) avait mesuré l’éclaire-
ment moyen dans 16 bergeries. Dans les installations visitées, 
l’intensité lumineuse moyenne était de 64 lux avec des extrêmes 
variant de 21 à 133 lux. Ainsi, le niveau d’éclairement était, dans 
la grande majorité des élevages de l’étude, bien inférieur à l’exi-
gence théorique de 200 lux.

Les objectifs
L’objectif de cette première étude était de déterminer 

l’intensité lumineuse minimale requise dans les program-
mes de photopériode servant au contrôle de la reproduc-
tion chez la brebis. De façon plus spécifi que nous voulions :

Évaluer l’infl uence de l’intensité lumineuse durant les pério-
des de gestation et de lactation sur la productivité des brebis 
(poids de la portée à la naissance, variations de l’état de chair, 
production laitière);
Évaluer l’impact de l’intensité lumineuse sur la croissance et 
la consommation des agneaux élevés sous la mère;
Évaluer l’impact de l’intensité lumineuse en période d’accou-
plement sur la fertilité et la prolifi cité des brebis soumises à 
un traitement photopériodique.

On a fait ça comment?
Tout le projet s’est déroulé dans les installations de re-

cherche du CEPOQ situées à La Pocatière. Quatre-vingt-dix 
(90) femelles Dorset adultes gestantes ont été sélectionnées à 
60 jours de gestation et réparties dans trois traitements d’in-
tensité lumineuse (10, 30 et 117 lux) dans un programme de 
photopériode de type « classique » de 4 mois de jours longs 
(JL - 16 h de lumière/jour) suivis de 4 mois de jours courts 
(JC – 8 h de lumière/jour). Les intensités ont été choisies de 
façon à tester des niveaux d’éclairement se rapprochant des 
conditions réelles retrouvées dans la plupart des bergeries qué-
bécoises. Les traitements d’intensité lumineuse ont débuté à la 
mi-décembre en période de JL. Une série de prélèvements san-
guins a été eff ectuée afi n de mesurer la mélatonine (voir enca-
dré sur la page suivante). 

1.

2.

3.

200 lux… ça ressemble à quoi?
Au Québec, le Règlement sur la santé et la sécurité du travail définit 
le niveau d’éclairage requis dans les lieux de travail. À titre indicatif, 
mentionnons que cette loi exige un minimum de 400 lux pour le 
travail général de bureau, un minimum de 800 lux pour le travail de 
précision tel que la couture et la broderie et 250 lux pour l’éclairage 
général d’une salle de conférence. À la lueur de ces informations, 
vous comprendrez qu’une intensité de 200 lux est bien loin de la 
réalité de la très grande majorité des bergeries québécoises!
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Les lecteurs assidus de l’Ovin Québec se souviendront de cet article paru en juin 2005, où François Castonguay présentait 
deux nouveaux projets de recherche qui avaient pour but de répondre à la « fameuse » question concernant l’intensité lu-
mineuse optimale à utiliser pour la croissance des agneaux et pour contrôler la reproduction des brebis. Deux ans plus tard, 
les projets sont terminés, les résultats sont compilés et nous y voyons enfin plus clair. Évidemment, chaque entreprise 
est différente, il est donc impossible d’affirmer que toutes les bergeries du Québec sont assez éclairées… mais s’il fallait 
prendre un pari, gageons qu’il fait assez clair dans c’te bergerie là!
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À l’agnelage, 72 brebis ont été gardées pour former trois 
groupes de 24 brebis, soit six parcs de quatre individus par trai-
tement d’intensité. Suite à l’agnelage, la production laitière de 
12 brebis par traitement a été évaluée aux jours 15, 30 et 45 de 
la lactation. De plus, la consommation alimentaire des brebis 
a été mesurée tout au long de la lactation à raison de quatre 
jours par semaine. La croissance ainsi que la consommation de 
moulée à la dérobée des agneaux élevés sous les mères ont été 
mesurées. Le passage des animaux en JC s’est eff ectué au jour 25 
de la lactation. Des mesures aux ultrasons 
ont été eff ectuées tout au long de l’expé-
rimentation afi n de suivre l’évolution des 
réserves corporelles des brebis. 

Quatre-vingts (80) jours après le dé-
but des JC, les brebis ont été mises à la 
saillie. Des prélèvements sanguins ont 
été eff ectués à partir de 60 jours après 
l’agnelage de façon à déterminer le mo-
ment du début de la cyclicité des brebis 
(mesure de la progestérone).

Assez parlé, passons aux résultats!
Les analyses sanguines ont montré 

qu’une intensité lumineuse aussi faible 
que 10 lux était suffi  sante pour inhiber la sécrétion de méla-
tonine et donc pour être considérée comme une période de 
«jour» par les brebis.

L’intensité lumineuse n’a pas eu d’eff et sur l’évolution des ré-
serves corporelles (état de chair et mesures aux ultrasons) des 
brebis en gestation ni sur les performances à l’agnelage (nom-
bre d’agneaux nés, poids de la portée). 

Au cours de la lactation, les performances des brebis ain-
si que celles de leurs agneaux se sont avérées similaires d’un 

traitement à l’autre. En eff et, les réserves corporelles des mères 
ainsi que leur consommation alimentaire n’ont pas été directe-
ment infl uencées par l’intensité lumineuse. Il en a été de même 
pour les performances de croissance et la prise alimentaire des 
agneaux. 

En ce qui a trait aux performances de reproduction, le ta-
bleau 1 montre bien que l’intensité lumineuse n’a pas eu d’eff et 
signifi catif sur celles-ci.

Ce qu’il faut retenir pour les brebis
Les résultats permettent de conclure que les trois intensités 

lumineuses ont permis aux brebis d’atteindre des performances 
zootechniques et reproductrices similaires. Ainsi, une intensité 
aussi faible que 10 lux s’est avérée suffi  sante pour contrôler le 
cycle reproducteur des femelles. 

Et pour la croissance des agneaux 
lourds?

Plusieurs auteurs ont étudié l’eff et de la photopériode sur 
les performances zootechniques des agneaux en croissance. 
Leurs études ont démontré qu’une exposition à des jours 
longs de 16 h de lumière permettait généralement d’obte-
nir de meilleurs résultats (Forbes et al., 1979; Schanbacher 
et Crouse, 1980). Par contre, très peu d’études ont investi-
gué l’eff et de l’intensité lumineuse sur la croissance et la pri-
se alimentaire. La seule étude disponible est une recherche 

La mélatonine?  C’est quoi ça?
La mélatonine est une hormone sécrétée par la glande pinéale située 
dans le cerveau. Puisque la mélatonine est sécrétée uniquement 
en période d’obscurité, la durée de sa sécrétion correspond à la 
durée de la nuit. Ainsi, en mesurant la mélatonine dans le sang, on 
peut savoir si les animaux « se pensent » en période de noirceur 
(présence de l’hormone) ou de lumière (absence de l’hormone).

Chronologie du protocole
Éponges

Mise aux béliers

Écho et début JL Agnelage #1 Sevrage

Mise aux béliers photo

Fin traitement
 intensité

Agnelage #2

JL = 16 h/j lumière                  JC = 8 h/j lumière
= ± un mois

Gestation #1 Lactation #1 Gestation #2 Lactation #2

Variables Intensité (lux) Différence 
significative 1

10 30 117

Nombre de brebis 23 24 23 NS

Chaleur observée (%) 96 100 100 NS

Intervalle Début JC - Cyclicité (j) 42,5 47,3 46,0 NS

Intervalle Mise aux béliers - Saillie fécondante (j) 7,3 8,4 6,9 NS

Fertilité (%) 87 96 96 NS

Nombre d’agneaux nés 2,05 1,87 2,00 NS

Poids de la portée à la naissance (kg) 8,32 8,01 8,99 NS

Tableau 1. Effet de l’intensité lumineuse sur les performances de reproduction des brebis soumises à un 
régime de photopériode classique

1 Une différence est considérée statistiquement significative lorsqu’elle ne peut être simplement due à l’effet du 
hasard. NS : Non-significative

Recherche   suite
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italienne réalisée par Casamassima et al. (1993) dans 
laquelle les auteurs concluaient qu’une intensité lu-
mineuse de 500 lux était optimale pour la croissance 
des agnelles de race Comisana. Cependant, une in-
tensité aussi élevée est rarement rencontrée à l’inté-
rieur des bâtiments d’élevage.

L’objectif
Le but de cet étude était de déterminer l’intensité 

lumineuse minimale permettant d’obtenir de bon-
nes performances zootechniques chez les agneaux 
lourds en croissance exposés à des jours longs. 

On a fait ça comment?
Ce projet s’est également déroulé au CEPOQ. 

Soixante-douze (72) agneaux Dorset (36 mâles et 36 
femelles), âgés en moyenne de 62 jours, ont été répartis en six 
parcs de quatre agneaux par traitement. Les agneaux de tous les 
traitements ont été placés en jours longs (JL - 16 h de lumière/j) 
sous trois traitements d’intensité lumineuse : 12, 37 ou 109 lux. 

Les agneaux ont reçu une moulée cubée dosant 18 % de 
protéine brute servie à volonté jusqu’à un poids moyen de 35 
kg. Par la suite, une moulée 16 % leur a été servie, toujours à 
volonté. Les agneaux recevaient également du foin sec, sans 
restriction.

Les agneaux ont été envoyés à l’abattoir lorsqu’ils atteignaient 
le poids à jeun visé de 46-49 kg pour les mâles et 41-44 kg pour les 
femelles. Le poids, le gain moyen quotidien (GMQ) et la consom-
mation de moulée des agneaux ont été mesurés. De plus, des me-
sures aux ultrasons (épaisseurs de gras et de l’œil de longe) ont été 
eff ectuées au début et à la fi n de l’expérimentation. Les données 
d’abattage et de carcasse ont également été compilées. Des prélè-
vements sanguins ont été eff ectués afi n de doser la mélatonine. 

Les résultats
L’analyse des prélèvements sanguins a permis de montrer 

qu’une intensité lumineuse faible de 12 lux était suffi  sante pour 
inhiber la sécrétion de mélatonine et donc pour être considérée 
comme une période de « jour » par les agneaux.

Le tableau 2 présente les performances de croissance et les 
caractéristiques des carcasses des agneaux femelles. Les résul-
tats montrent une tendance pour les varibles : durée de l’expé-
rimentation, GMQ de la sélection à l’abattage et poids chaud de 
la carcasse. Ainsi, les agneaux femelles du traitement de 37 lux 
ont mis plus de temps à atteindre le poids d’abattage visé dû à 
un GMQ plus faible. Par contre, elles ont eu un poids carcasse 
plus élevé.

Ces résultats peuvent être en partie expliqués par le fait que 
ces agneaux avaient un poids à jeun légèrement supérieur, bien 
que non signifi catif. Il faut souligner que les abattages avaient 

lieu une seule fois par semaine. Puisque ces femelles ont dépas-
sé leur strate de poids, il y a fort à parier qu’un rythme de deux 
abattages par semaine aurait permis d’uniformiser le poids à 
jeun et de réduire la durée d’expérimentation, nivelant, par le 
fait même, la diff érence entre les traitements. Il faut également 
noter que la consommation alimentaire n’a pas varié d’un trai-
tement à l’autre.

Le rendement en viande vendable (RVV) ainsi que le ren-
dement en viande maigre (RVM) ont été signifi cativement su-
périeurs chez les femelles du traitement de 109 lux. Ce résultat 
s’explique en bonne partie par l’eff et presque signifi catif de l’in-
tensité sur la mesure GR. En eff et, l’équation de prédiction du 
RVV de Jones et al. (1996) accorde une grande importance à la 
mesure GR. Pour le RVM, c’est plutôt le résultat observé pour le 
poids chaud de la carcasse combiné à celui du GR qui explique-
raient les diff érences. Toutefois, le résultat presque signifi catif 
pour le GR sur la carcasse n’a pas été observé sur les animaux 
vivants avec les mesures aux ultrasons. Ainsi, il est possible que 
l’intensité lumineuse ne soit pas directement responsable des 
résultats observés.

Chez les mâles, les résultats démontrent que l’intensité 
lumineuse n’a eu aucun eff et, autant sur les performances de 
croissance et la prise alimentaire que sur les caractéristiques 
des carcasses. Les résultats observés chez les femelles ne se sont 
donc pas répétés chez les mâles.

Ce qu’il faut retenir pour les agneaux
De façon générale, il est possible de conclure que les trois 

traitements d’intensité utilisés dans cette étude ont donné des 
résultats similaires quant à leurs eff ets sur les performances 
zootechniques des agneaux en croissance. Même l’intensité la 
plus faible (12 lux) a permis aux agneaux de bien distinguer le 
jour de la nuit et de bien performer.    

Variables Intensité (lux) Différence 
significative 1

12 37 109

Nombre d’agneaux 12 10 11

Durée de l’expérimentation (j) 56,3 65,7 54,2 NS

GMQ de la sélection à l’abattage (kg/j) 0,391 0,353 0,401 NS

Consommation de concentrés (kg/tête/j) 1,6 1,5 1,6 NS

Poids vif à l’abattage - à jeun (kg) 43,3 44,0 43,0 NS

Poids chaud de la carcasse (kg) 22,8 23,4 22,4 NS

GR (mm) 21,4 22,7 18,7 NS

Rendement en viande vendable (RVV) 73,7 73,1 75,2 S

Rendement en viande maigre (RVM) 53,2 52,7 54,3 S

Tableau 2.  Effet de l’intensité lumineuse sur les performances de croissance et les caracté-
ristiques des carcasses des agneaux femelles
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Et maintenant, qu’est-ce que ça change 
dans nos vies?

À la lumière de ces résultats, il est impossible de recom-
mander une intensité plutôt qu’une autre sur la base de l’effi  -
cacité du contrôle de la reproduction et des performances de 
croissance des agneaux. D’un point de vue pratique cependant, 
notre expérience de travail avec les moutons sous les trois in-
tensités nous amène à conclure qu’une intensité minimale de 
50 lux serait à privilégier afi n de faciliter les travaux de régie. 
Si vous ne pouvez observer vos moutons de façon convena-
ble, c’est que l’intensité est trop faible! Comme, selon l’étude du 
MAPAQ, la majorité des bergeries québécoises répond déjà à 
cette recommandation de 50 lux, les investissements liés à une 
augmentation de l’intensité lumineuse dans les installations 
existantes ne devraient donc pas être un frein à l’utilisation de 
la photopériode au Québec. 

Sans eux, ce projet n’aurait jamais eu 
lieu et la question serait toujours en 
suspend...

Nous ne pourrions passer sous silence la précieuse colla-
boration de nos partenaires fi nanciers : le Conseil pour le dé-

veloppement de l’agriculture du Québec (CDAQ), Agriculture 
et Agroalimentaire Canada et Agribrands Purina Canada. Des 
remerciements s’adressent également à Sylvain Blanchette ainsi 
qu’à toute l’équipe du CEPOQ pour leur implication dans la 
réalisation de ce projet. Les auteurs tiennent également à re-
mercier Richard Prince, animalier à l’Université Laval, ainsi 
que Sélection BERARC pour leur excellente collaboration.

Pour en savoir plus
Ceux qui désirent en savoir davantage sur ce projet peu-

vent consulter le rapport de recherche ainsi que le mémoire de 
maîtrise de Catherine Boivin sur le site internet du Groupe de 
recherche sur les ovins à l’adresse www.ovins.fsaa.ulaval.ca
sous l’onglet « Publications ».
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Participants au projet pilote Maedi-visna en date du 11 septembre 2007
Ferme Nom de l’éleveur Municipalité Téléphone Race(s) Statut accordé (depuis)

Bergerie de l’Estrie Andrée Houle Coaticook 819 849-3221 Romanov Argent (juillet 2003)

Bergerie du Margot Sylvain Arbour Bonaventure 418 534-3701 Arcott-Rideau

Bergerie Hexagone Ruth Waldon Ulverton 819 826-3212 Croisées Arc.-Rid.

Bergerie Lavallée Guylaine Perron St-Ubalde 418 277-2175 Arcott-Rideau Or (février 2004)

Bergerie Les Moutaines Benoît Laprise Hébertville 418 344-9026 Arcott-Rideau

Bergerie Patriote Éric Jobin St-Ubalde 418 277-9191 Dorset Or (mars 2004)

Bergeries Mimeault Marc Mimeault St-Stanislas-de-Kostka 450 377-8209 Dorset Or (mai 2006)

CEPOQ CEPOQ La Pocatière 418 856-6322 Dorset Or (avril 2004)

Elmshade Suffolks Larry Mastine Richmond 819 826-1163 Suffolk Argent (août 2007)

Ferme Agnodor France Gagnon Normandin 418 274-4464 Dorset/Polypay

Ferme Agronovie Marie-France Bouffard Granby 450 379-5298 Rideau/Polypay

Ferme Amki Gary Jack Québec 418 842-2637 Arcott-Rideau Or (octobre 2003)

Ferme André Toulouse André Toulouse St-Alfred 418 774-9592 Arcott-Rideau Argent (novembre 2005)

Ferme Arc-en-ciel Yvon Leclerc Weedon 819 877-3658 Romanov Or (octobre 2003)

Ferme Beausoleil Michel Viens St-Joseph-de-Kam. 418 493-2310 Dorset

Ferme Don. Tremblay Donald Tremblay St-Hilarion 418 457-3066 Croisées Arc.-Rid. Or (octobre 2006)

Ferme JMJ Gilbert Jean-Marc Gilbert Cookshire 819 875-5124 Finnoise Or (janvier 2004)

Ferme Laurens Gérard Laurens Ste-Clothilde-de-Horton 819 336-3681 Romanov

Ferme Lenique Sophie Gendron St-Denis-de-Kamouraska 418 498-3254 Polypay Argent (février 2004)

Ferme Ludger Frigon Ludger Frigon Albanel 418 279-5854 Dorper Argent (mai 2007)

Ferme Ovimax Josée Couture St-Philippe-de-Néri 418 498-9989 Arcott-Rideau Or (mai 2006)

Ferme RIDO Sonya Rioux La Pocatiere 418 856-5140 Arcott-Rideau Or (avril 2004)

Moutons de Panurge Gilles Dubé St-Jean-Port-Joli 418 598-6501 Arcott-Rideau

Porcheries Pelletier-Proulx Christine Proulx St-Roch-des-Aulnaies 418 354-2674

Les troupeaux n’ayant pas encore de statut sont en processus d’assainissement et tentent de respecter les règles de biosécurité recommandées. Certains sont très 
près de l’atteinte du statut et peuvent être considérés à faible risque. Pour plus d’informations, consulter le site Internet du CEPOQ (www.cepoq.com) ou contacter Anne 
Leboeuf, vétérinaire au CEPOQ,  418 856-1200 ou anne.leboeuf@cepoq.com.
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